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Démarche globale :  

La Charte du parc 2013-2025 fait office d'Agenda 21 local. Toutes les actions menées par le 

syndicat mixte s'inscrivent dans une démarche de développement durable locale avec un 

objectif de réduction des gaz à effet de serre (facteur 4). Les actions présentées par 

thématiques (dans les autres cases) ne sont que des exemples d'action du syndicat mixte. Elles 

pourraient être précisées à terme par commune.  

Patrimoine municipal :  

création d'un Observatoire Photographique des paysages 

lecture de l'évolution de la vallée de la seine et sensibilisation à la question de l'élévation du 

niveau des eaux 

Inventaires croisés des patrimoines 

Eco-construction :   

En lien avec la Charte forestière, intervention auprès des collectivités du territoire pour 

intégrer le bois d'œuvre dans la commande publique. 

Dans le cadre du projet CHAUME, objectif de valoriser les éco-matériaux via des chantiers 

participatifs (projet à venir)  

Eclairage public :  

Pas d'actions sur ce sujet aujourd'hui 

Energies renouvelables :  

Dans le cadre du projet ARBRE, financé par l'ADEME, développement de l'utilisation du bois 

énergie (forestier + bocager) 

Dans le cadre du programme LEADER financement des chaudières bois 

Qualité de l'air intérieur :  

Pas d'action sur ce sujet aujourd'hui  

Mobilité durable :  

Dans le cadre du programme LEADER financement de projets de mobilité (plateforme de 

mobilité de Pont-Audemer) 

Alimentation Agriculture :  

Animation des MAEC 

Coordination du projet Ecophyto 2 en partenariat avec ABN et les Défis Ruraux 

(accompagnement des agriculteurs pour plus d'autonomie et le développement de 

l'agriculture biologique) 

Valorisation des filières locales 
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Projet de déclinaison locale du scénario Afterrez 2050 à l'échelle du parc et des 

agglomérations portes (Rouen, Le Havre) 

Baux environnementaux sur les terrains acquis par le Pnr sur  Saint Martin de Boscherville

  

Urbanisme Aménagement : 

 Accompagnement des PLU / PLUi / SCOT en lien avec l'objectif de limitation d'artificialisation 

des sols inscrit dans la charte 

Suivi des carrières (ERC, CLIS, étude prospective) dont dans périmètre captage Bardouville 

Accompagnement Eviter/Réduire/Compenser des projets d’aménagement (notamment 

carrières, GPMR) et avis ICPE 

Lancement d'un réseau d'acteurs ERC  

Biodiversité :  

Inventaires amphibiens, caractérisation de mares, formations (en association avec MRN, 

exemple passé sur Jumièges, hénouville) 

Valorisation des inventaires des réseaux hydrauliques sur les 3 boucles et animation/conseil 

sur ces réseaux hydrauliques (ASA, communes, particuliers) 

Accompagnement Syndicat Bassin Versant et syndicat de rivière (inventaires, suivis) 

Proposition d’une stratégie globale de suivi hydrologique sur la vallée de Seine 

Animation Natura 2000 , dont contrat Natura 2000 sur Anneville (milieux secs) 

Révision du docob Boucles de la Seine aval et ZPS (communes MRN concernées) 

Gestion de terrains (communaux de Mesnil sous Jumièges) 

Accompagnement de la gestion du Marais du Trait (après portage de deux plans de gestion 

consécutifs) : accompagnement zootechnique + conseils suivis 

Suivi projets du GPMR et du CD76 liés aux berges de Seine (Hénouville, Sahurs, Anneville, Yville 

etc.) 

Etudes faune-flore-milieu sur le secteur : oiseaux, poissons, insectes, amphibiens, flore, réseau 

hydraulique etc. 

Observatoire de l’avifaune : suivis et évaluation des objectifs ornithologiques de la zone 

Natura 2000 

Valorisation de l'ABC réalisé à titre expérimental avec Saint-Martin-de-Boscherville 

Accompagnement TVB au besoin (déclinaison locale effectuée dans le cadre d'anciens PLU) 

Charte forestière  
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Sequestration carbone : 

 Campagne annuelle de plantations de haies 

Maintien des prairies (via 6,000 ha de prairies en contrat MAEC) 

Education à l'environnement :  

Service éducation au territoire (2 animatrices nature)  

Précarité énergétique :  

Projet CHAUME (à venir selon financement) pour la mise en œuvre de chantiers participatifs 

pour limiter la précarité énergétique 

Gestion des déchets :   

Pas d'action spécifique 

Exemplarité interne : Agenda 21 interne        

Patrimoine arboré + Gestion forestière et des haies : 

2 campagnes de plantations annuelles (incitation à l’achat d’espèces locales et organisation 

des livraisons en faveur des habitants et collectivités) 

Charte forestière de territoire avec volet « haies » 

Programme ARBRE (ADEME) sur le développement du bois énergie avec notamment des plans 

de gestions de haies à l'échelle communale réalisés par la chambre d'Agriculture 76 

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

             


